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MAIRIE DE LILLE

FTITHH ! !11 ,ir* • 11 II 11 i.l il | il Or. /
llift EXTRAIT
llOwO'B ^e9’s^re aux délibérations du Conseil -^Municipal

de la Ville de Lille Aqf ■"< K;. <>z
’ -------*----

@ Séance du 5„. Juin_
Présidence -de M. Denis Cordonnier, Maire. 

SECRÉTARIAT z, ,
présents: M.M. Cordonnier, Balcan, Boone, Bronx, 

Claes, Mme Coïba-Devernay, M.M. Coquart, De Becker, 
Te Nève, Doyennette, Mme Dumanoir-Tourbier, M.M. Gbqß» 
Janssens, Leblanc, Lebon, Leroy Gabriel, Mme Leroy 
Jeanne, M. Leroy Louis, Mlle Liégeois, M.M. Lussiez, 
Mercier, Peeters, Pierrard, Régnier, Roggeman,Rousseau 
Alfred, Rousseaux Gaston, Simcnot, Soulié, Mme Tytgat— 
Morillon, M. Wilson.

Absents? M. Bracke-Desrousseaux, Mme Desrumaux, 
M.M. Lecomte, Laurent, Van wolput.

N° 9

Commission Administrative
Départementale

d’Orientation Professionnelle
-------- Rapport de M. le Maire 

Mes chers Collègues,
Le décret du 24 Mai 1938 modifié par le décret du 11 Décem

bre 1938 règlement© l’orientation et la formation professionnelles.
3 Son article 1er annonce l’institution pour chaque département
| d’un Secrétariat d’Orientation Professionnelle dont la mission est 
I de coordonner les travaux des centres d’orientation professionnelle,
| d’en contrôler le fonctionnement et d’assurer, avec la collaoora-
ï tion de l’inspection de 1’Enseignement Technique, la liaison de 

ces centres avec les écoles et les offices de placement.
L’article 3 stipule que le Secrétaire est assisté d’une Com

mission Administrative, tandis que l’article b précise que, dans 
chaque département, il est créé obligatoirement un centre dforien
tation professionnelle au chef-lieu du département ou dans la 
Ville la plus peuplée*

Le Décret du 2 Septembre 1939 fixe la composition de la Commis
sion administrative départementale) d’Orientation Professionnelle 
et son article premier énumère les membres de droit et les membres 
élus .

Sont membres de droit : l’inspecteur d’Académie, le Directeur 
des services agricoles, l’inspecteur du travail, un.Inspecteur de 
1?Enseignement technique, le Directeur de 1’Office départemental 
de placement, le Directeur du centre obligatoire d’Orientation 
Professionnelle, le médecin départemental inspecteur d’Hygiène, 
un directeur d’école publique technique, un représentant du per
sonnel enseignant des écoles privées techniques de plein exercice, 
un représentant des écoles d’agriculture.



K ° 9 (suite)

. bout membres élus : un conseiller général, un conseiller 
municipal de la Ville siège du centre obligatoire d’Ortentation 
professionnelle, un chef d’entreprise industrielle et un chef 
u entrepris© commerciale, un ouvrier et un employé, un membre 
artisan ma.itre et un membre artisan compagnon, un membre élu 
de la chambre d’agriculture, un chef d’exploitation agricole 
o un chef d exploitation horticole, un ouvrier agr?oole et un 
ouvrier horticole, un instituteur et une institutrice, un di
recteur de centre facultatif d’orientation professionnelle, un 
représentant du personnel enseignant des écoles publiques tech- 
niques, un médecin.

four la catégorie des membres élus 
membres suppléants qu* il y a de membres il est nommé autant de 

titulaires.
Nous vous proposons de désigner : M. COQUART 

titulaire et Mme COIBA, comme membre suppléant. comme membre

P0ÜK extrait csmm
AaapteP*le maire de lille 

/ /WVV \ L’Adjointdéié^A



Commlssion Administrative

Pj tint

Départementaie
d ’Orientation Professionnelle

Rapport de M. le paire

/.es chers collègues

, Le décret du P4 : ai 1938 modifié par le décret du ol Décembre 1938 
reglement© l’Orientâtion et la formation professionnelles.

Son article 1er annonce l’institution pour chaque département d’un 
secrétariat d’orientation Professionnelle dont la mission est de coor
donner les travaux des centres d’orientation professionnelle, d’en contrô
ler le fonctionnement et d’assurer,avec la collaboration de l’inspection 
de 1 Enseignement Technique, la liaison âe ces centres avec les écoles et 
les offices de placement.

L’article 3 stipule que le Secrétaire est assisté d’une Commission 
Administrative, tandis que l’article 5 précise nue, dans chaque département 
il est crée ob11gato1 rfernent un centre d’ori ntation professionnelle au chef 
lieu du département ou dans la Ville la plus peuplée,

. Le secret eu P Septembre 1939 fixe la composition de la Commission 
administrative départementale d’Orientation Professionnelle et son article 
premier énumère les membres de droit et les membres élus.

>ont nie xbres de droit : l’inspecteur d’académie, le Directeur des 
services agricoles, l’inspecteur du travail, un inspecteur de 1’Enseigne
ment technique, le Directeur de l’office départemental du nine ©-nent, le 
directeur du centre obligatoire d’Orientation Professionnelle, le médecin 
q©parlementa1 inspecteur u*hygiene, un directeur d’école publique tachai- 
h » un représentant du personnel enseignant des écoles privées technique 
de ßcin exercice, un représentant des écoles d’agriculture,

, ,.r. ;'on^ îp^hres élus : un conseiller général, un conseiller municipal de 
la Ville siege du centre obligatoire d’Orientation professionnelle, un chef 
d entreprise *industrielle et un chef d’entreprise commerciale, un ouvrier 
et un employé, un membre artisan maître et un membre artisan compagnon 
un membre élu de la chambre d’agriculture, un chef d’exploitation agricole 
et un chef d’exploitation horticole, un ouvrier agricole ©t un. ouvrier

e’ ua instituteur et une institutrice, un directeur de centre facul
tatif d orientation professionnelle, un représentant du personnel ensei
gnant des écoles publiques techniques, un médecin, .

l’our la catégorie des membres élus, il est nommé autant de membres 
suppléants qu’il y a de membres titulaires.

Nous vous proposons de désigner :

-- • CG LUART, comme xaembre titulaire et
-Tie COIBA, comme membre suppléant.
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MAIRIE DE LILLE

«‘DIRECTION :  
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 à M  

Lille, le 

Rédacteur : M 

Expédié le

membres désignés par le Conseil Municipal :

M. Portemont, membre titulaire, 
Mme Panel, membre suppléant.

par 
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Présidence de M. DENIS C ARDONKIER,

SEANCE du . ..12 OCTOBRE 1944

Présents AM BRONX, CLAES, CORDONNIER, Mme DANEL ,
DE BECKER, DEFAUX, DOYENNETTE,' JANSSENS, 

LECOMTE, MILiEVlLLE, PORTE.ONT, REGNIER, ROUSSEAU, 
Mme TYTGhT ,

Excusé

N1JI
Commis s i onAdministrat ive 

Ppp art eme ntä le" '
d ’ Or rent at i on* Pr of ess i onn. el L

Rapport de M. le Mair e,

Mes Chers Collègues,

1

Le décret du 24 Mai 1938 modifie par le décret du 21 Décembre
1938 réglemente 1fOrientation et la formation Professionnelle*

Son article 1er annonce l’institution pour chaque département 
d’un Secrétariat d'Orientation Professionnelle dont la mission est 
de coordonner les travaux des contres d’orientation Professionnelle, 
d’en contrôler le fonctionnement et d'assurer avec la collaboration 
de , l’Inspection de l'Enseignement Technique la liaison de' ces cen
tres avec les écoles et les offices de placement.

L’article 3 stipule que le Secrétaire est assisté d ’ uneCommis- 
sion Administrative, tandis que 1?article 3 précise que dans chaque 
département il est créé .obligatoirement un contre d’orientation pro
fessionnelle au chef-lieu du département ou dans la Ville la plus 
peuplée ,

Le decret du 2 Septembre 1939 fixe la composition de la Commis
sion administrative départementale d'Orientation Professionnelle et 
son article premier énumère 1 ,-s membres de droit <,-t les membres élus

Sont membres de droit s l'inspecteur dsAcadémie,lé Directeur 
des services agricoles, 1?inspecteur du travail, un inspecteur de 
1 ' Enseignement technique, le directeur de 1’Office départemental de 
placement; le directeur du centre obligatoire d’Orientation Profes
sionnelle. le médecin départemental inspecteur d’hygiène, un direc
teur d'école publique^ te clinique., un représentait du personnel ensei
gnant de s écoles privées technique do plein exercice, un représentant 

• des écoles d'agri’^"-uro



sont membres élus: un conseiller général, unjqQ^ff&jl J er 
municipal de la Ville sieg-'- ou centre obligatoire'"d’Orientation 
professionnelle, un'chef d’entreprise industrielle et un chef • 
d’entreprise commerc.tr le , un ouvrier et un employé , un membre 
artisan maître et un membre artisan compagnon, un membre élu de 
la chambre d'agriculture, un chef d* ex*.loitatjon agricole , et 
un chef d’exploitation horticole, un ouvrier agricole et un ou
vrier horticole, un instituteur et une institutrice, un direc
teur de .centre facultatif d’orientation professionnelle, un re
présentant du personnel enseignant des ecoles publiques techni
que s, un mec acin.

Pour la. catégorie des 
membres supple--ans qu • 1 y

rentres élus^ il est nommé autant dç 
a dé" membres titulaires*

i aus ■■'O'jS proposons de désigner j

n.PORT InOnT, comme membre titulaire et 
hme Pn.iL, comuâ membre suppléant'.


